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PROCES VERBAL DU CONSEIL SYNDICAL 

DU MERCREDI 8 FEVRIER 2023 

  
 

Question 0 APPROBATION DU PV DU CONSEIL SYNDICAL DU 9 JUIN 2022 

Question 1 INSTALLATION DE NOUVEAUX MEMBRES 

Question 2 RAPPORT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2023 

Question 3 

AUTORISATION DONNEE AU PRESIDENT DE SIGNER LE MARCHE RELATIF A LA 
PRODUCTION D’UNE BASE DE DONNEES D’OCCUPATION DU SOL A GRANDE 
ECHELLE 2D SUR LE TERRITOIRE DU SCOT DU BASSIN DE VIE DE CAVAILLON, 
COUSTELLET, L’ISLE SUR LA SORGUE 
 

 
 
 
L’an deux mille vingt-trois le huit février, à dix-huit heures, les membres du Comité syndical du 
syndicat mixte en charge du SCOT du bassin de vie Cavaillon - Coustellet –L’Isle sur la Sorgue se sont 
réunis en Mairie de Saumane-de-Vaucluse sous la présidence de Monsieur Fabrice LIBERATO. Les 
convocations ont été envoyées le vingt-quatre janvier deux mille vingt-trois. 
 
Etaient présents :  
Gaétane CATALANO-LLORDES, Patrick SINTES, Michel NOUVEAU, Florence ANDRZEJEWSKI-RAYNAUD, 
Félix BOREL, Jean-Pierre PETTAVINO, Fabrice LIBERATO, Etienne KLEIN, Patricia PHILIP, Jean Paul 
VILMER, Nicole GIRARD, Fréderic MASSIP, Patrick COURTECUISSE, Claude SILVESTRE, Sylvie 
GREGOIRE, Jean-Pierre GERAULT, Amélie JEAN, Frédérique ANGELETTI, Yves BAYON-DE-NOYER, 
Laurence CHABAUD-GEVA, Alain GAILLARD, Florian JACQUET 
Absent(s) excusé(s) représenté(s) par : 
Serge NARDIN représenté par Frédérique ANGELETTI 
Denis SERRE représenté par Alain GAILLARD 
Absent(s) excusé(s) ayant donné pouvoir : 
Gérard DAUDET a donné pouvoir à Fabrice LIBERATO 
Absent(s) excusé(s) :  
Claire ARAGONES, Philippe BATOUX, André ROUSSET, Séverine MARIANI RENOUX, Delphine CRESP-
PIROLA, Richard KITAEEF, Magali BASSANELLI, Pierre GONZALVEZ, Françoise MERLE, Eulalie RUS 
Secrétaire de séance : Florence ANDRZEJEWSKI-RAYNAUD 
 
 

Nombre de membres en exercice : 33 
Présents : 22 
Votants :  23
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La séance est ouverte sous la Présidence de Monsieur Fabrice LIBERATO 
 

QUESTION 0 : APPROBATION DU PV DU CONSEIL SYNDICAL DU 9 JUIN 2022 

 
Le procès-verbal de la séance du 9 juin 2022 est mis en délibéré. 
 

Le Comité syndical, 

Délibère, et 
Par 23 voix pour, 0 contre et 0 abstention 

 

• APPROUVE le procès-verbal de la séance du 9 juin 2022 
 
 
  

QUESTION 1 : INSTALLATION DE NOUVEAUX MEMBRES 

 
Rapporteur : Fabrice LIBERATO 
 

EXPOSE 
 
Par délibération n°22-123 du 8 décembre 2022, le Conseil Communautaire de la Communauté de 
communes Pays des Sorgues Monts de Vaucluse propose les désignations suivantes :  
  

• Monsieur Florian JACQUET comme membre titulaire, en remplacement de Monsieur John 
BROUET, 

• Monsieur Serge GRYNKORN comme membre suppléant, en remplacement de Madame 
Angélique RIVOIRE, 

 
Il convient de procéder à l’installation de ces personnes.  
  
Conformément à l’article L2121-21 du CGCT, il est demandé au conseil syndical de ne pas procéder 
au scrutin secret pour ces nominations.  
  
Le Comité syndical est invité à se prononcer.  
  

Le Comité syndical, 

Délibère, et 
Par 23 voix pour, 0 contre et 0 abstention 

 

• ACCEPTE que le scrutin se déroule à main levée,  

• INSTALLE Monsieur Florian JACQUET en qualité de membre titulaire du Syndicat mixte en 
charge de l’élaboration du SCOT du bassin de vie de Cavaillon – Coustellet – l’Isle sur la 
Sorgue.  

• INSTALLE Monsieur Serge GRYNKORN en qualité de membre suppléant du Syndicat mixte en 
charge de l’élaboration du SCOT du bassin de vie de Cavaillon – Coustellet – l’Isle sur la 
Sorgue.  

• AUTORISE Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document se rapportant 
à cette décision.  
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• PRECISE que les autres représentants de la Communauté de communes Pays des Sorgues 
Monts de Vaucluse au sein du Syndicat mixte chargé du SCOT du bassin de vie de Cavaillon, 
Coustellet, l’Isle sur la Sorgue demeurent inchangés. 

 
 
 
 
 
 
 
 
QUESTION 2 RAPPORT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2023 

 
Rapporteur : Fabrice LIBERATO 
 

EXPOSE 
 

  
Depuis la loi « Administration territoriale de la République » (ATR) du 6 février 1992, la tenue d’un 
rapport d’orientations budgétaires (DOB) s’impose aux communes et plus généralement aux 
collectivités dans un délai de deux mois précédent l’examen du budget primitif. 
 
L’article 107 de la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République, dite loi « NOTRe », publiée au journal officiel du 8 août 2015 a modifié les dispositions 
relatives au débat d’orientation budgétaire prévues par le CGCT, notamment à l’article L.2312-1, en 
vue de renforcer l’information des élus locaux et la transparence en matière financière. 
 
En outre, la loi précise les dispositions qui imposent aux exécutifs locaux de présenter aux 
assemblées délibérantes, dans un délai de deux mois précédent l’examen du budget, un rapport sur 
lequel va s’appuyer le débat d’orientation budgétaire. 
 
Ce débat permet à l'assemblée délibérante : 

• d'être informée sur l'évolution de la situation financière du Syndicat Mixte, 

• de discuter des orientations budgétaires 2023 qui préfigurent les priorités qui seront 
affichées dans le budget primitif 

 
 

L’EXERCICE 2022 
 
L’année 2022 a été marquée par les points suivants : 
 
PLAN CLIMAT AIR ENERGIE TERRITORIAL 
 

• Réception et traitement des avis (DDT, Région SUD) 

• Organisation de 3 réunions publiques (Oppède, Fontaine de Vaucluse, Lourmarin) 

• Organisation d’une consultation publique 

• Information auprès des communes (ISS, le Thor, Lagnes, Lourmarin, Oppède 

• Rencontres partenaires (GRDF, CCI, CIVAM, FREDON, VEOLIA…) 

• Rencontre/Débat François GEMENNE 

• Approbation du PCAET (Juin 2022) 

• Réalisation d’un support de communication, 

• Organisation de conférences de presse, 
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• Participation Club PCAET 84 et Fédération Nationale des SCOT, 

• Participation ateliers COT (CCPSMV), 

• Université d’Avignon : Stage de Mlle Laura PALOQUE « Potentiel photovoltaïque du 
territoire », 

• Organisation d’une Rencontre avec le GREC-SUD, 

• Participation à la Révision du Plan de Protection de l’Atmosphère (PPA). 
 
CLIMAT ET RESILIENCE – INTERSCOT 
 

• Animation Interscot « espace rhodanien » (13 réunions techniques ; rédaction d’une motion), 

• Participation à la Conférence des SCOT (8 réunions), 

• Rencontres avec la Région SUD – SRADDET PACA, 

• Rencontre avec le CEREMA, 

• Organisation de rencontres avec le Sénateur Jean-Baptiste BLANC, 

• Sollicitation des Parlementaires 84 et propositions d’amendements relatifs au « Projet de loi 
portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses 
effets », 

• Lancement consultation étude « consommation foncière 2010/2021 » 
 
EVENEMENTS / PARTICIPATIONS / DIVERS 
 

• Commission locale de l’Eau du Calavon, 

• Charte du PNRL, 

• PVD Isle sur la Sorgue, 

• Université d’Avignon, 

• Assises du Foncier (CCI, VPA, AURAV), 

• Rencontres Nationales des SCOT (Besançon), 

• Avis CDAC (Lidl Cavaillon), 

• Forum de l’alimentation (Ch. d’Agriculture), 

• Participation à la révision du Schéma Régional des Carrières, 

• Suivi des documents d’urbanisme locaux (modification/révisions des PLU, SCOT voisins), 

• Visites d’entreprises leaders (Rousselot, Chabas…), 

• RDV partenaires (AURAV, Ss Préfecture d’Apt, Canal St Julien, SCP…) 

• … 
 

RESULTATS PROVISOIRES 2022 
  
Le budget de l’année 2022 s’est soldé par les résultats provisoires suivants :  
 

• Section d’Investissement en excédent de clôture pour un montant de 57 344.20 €  

• Section de Fonctionnement en excédent de clôture pour un montant de 93 513.39 €  
 
Il est à noter que le syndicat mixte ne dispose d’aucun emprunt. 
 

EFFECTIF DU SCOT 
 
Concernant les effectifs du SCOT, la structure des effectifs demeure identique à savoir 1 cadre A 
rémunéré sur la base d’Attaché territorial, échelon 11, indice brut 821, majoré 673, sur une durée de 
travail fixé à 35h hebdomadaire, ne disposant d’aucun avantage en nature. 
 
Il n’est pas prévu d’évolution de la structure des effectifs pour l’exercice 2023.  
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AUTRES ELEMENTS D’EVOLUTION : 
 

2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022

en €/hab. 1,26 1 0,87 1 1,39 1,1 1,22 1,22 1,1 1,16 1,35 1,3 1,3 1,3

0

0,2

0,4

0,6

0,8

1

1,2

1,4

1,6
Evolution de la cotisation des membres (en € par hab.)

 

 

 

EXECUTION DU BP 2022 
 

DEPENSES INVESTISSEMENT BP 2022 Réalisé 2022 

D2 040 1068 Excédent de fonctionnement capitalisés     

D2 040  020  13911 Subvention équipement 1 741,60 1 741,60 

D2 040  020  13912 Amts Subvention d'Equipement 11 722,20 11 722,20 

D2 040  020  13913 Subv Invest Département Transférées  CRt 5 360,00 5 360,00 

 TOTAL CHAP. 040 - Ordre de transfert entre sections 18 823,80 18 823,80 

D1 20   020  202   Frais d'études 60 000,00 26 325,00 

D1 20  020 2051 Concessions et droits similaires 15 000,00 315,00 

 TOTAL CHAP. 20  - IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 75 000,00 26 640,00 

D1 21   820  2183  Matériel de bureau et informatique 3 000,00 1 517,87 

 TOTAL CHAP. 21  - IMMOBILISATIONS CORPORELLES 3 000,00 1 517,87 

CHAP 020 DEPENSES IMPREVUES A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 4 906,82 0,00 

 TOTAL INVESTISSEMENT              101 730,62 46 981,67 

    
DEPENSES FONCTIONNEMENT BP 2022 Réalisé 2022 

D1 011  020  6042  Achat prestations de Service Hébergement 1 200,00 250,00 

D1 001 60632 Fourniture de petit équipement 500,00 79,99 

D1 011  820  6064  Fournitures Administratives 1 500,00 957,81 

D1 011 020  6156  Maintenance 1 000,00 0,00 

D1 011  020  6161  Primes d'Assurances 2 000,00 1 757,09 

D1 011 020 6184 Versements à des organismes de formation 1 000,00 0,00 

D1 011  020  6226  Honoraires 2 500,00 542,00 

D1 011  820  6231  Annonces et insertions 1 000,00 0,00 

D1 011  820  6232  Fêtes et Cérémonies 2 000,00 155,80 

D1 011  020  6236  Catalogues et imprimés 6 000,00 3 540,00 

D1 011  820  6251  Voyages et déplacements 4 000,00 4 644,59 

D1 011 820 6257 Réceptions 4 000,00 213,40 

D1 011  820  6261  Frais d'affranchissement 1 000,00 126,06 

D1 011  820  6262  Frais de Télécommunication 2 000,00 1 287,15 

D1 011  020  6281  Concours Divers (Cotisations......) 2 000,00 1 491,00 

 TOTAL CHAP. 011 - CHARGES A CARACTERE GENERAL 31 700,00 15 044,89 
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D1 012  020  6218  Autre personnel extérieur au service 1 000,00 0,00 

D1 012 6336 Cotisation CDG CNFPT 1 000,00 801,91 

D1 012  020  64131 Rémunérations non titulaires 52 000,00 50 962,40 

D1 012  820  6451  Cotisations URSSAF 15 000,00 13 742,40 

D1 012  820  6453  Cotisations aux caisses de retraite 3 000,00 2 679,30 

D1 012  820  6454  Cotisations aux ASSEDICS 3 000,00 2 025,06 

 TOTAL CHAP. 012 - CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 75 000,00 70 211,07 

D1 6518 Redevances pour concessions, brevets… 2 500,00 1 072,00 

D1 65 65888 Autres 59 000,00 0,00 

TOTAL CHAP. 65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 61 500,00 1 072,00 

D2 042  020  6811  Dotations aux amortissements 44 260,76 44 260,76 

 TOTAL CHAP. 042 - Ordre de transfert entre sections 44 260,76 44 260,76 

CHAP 022 DEPENSES IMPREVUES A LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 10 641,35 0,00 

 TOTAL FONCTIONNEMENT              223 102,11 130 588,72 

   

RECETTES INVESTISSEMENT BP 2022 Réalisé 2022 

R2 001  020  001   Résultat d'investissement reporté 57 469,86 57 469,86 

 TOTAL CHAP. 001 - Résultat d'investissement reporté 57 469,86 57 469,86 

R2 040  020  2802  Frais études, élaborat°, modificat° docs 43 901,59 43 901,59 

R2 040  020  28031 Amortissements Frais d'Etude 0,00   

R2 040  020  28051 Amts Concessions et droits assimilés 63,00 63,00 

R2 040  020  28183 Autres immo. corp. Mat bureau et informa 296,17 296,17 

 TOTAL CHAP. 040 - Ordre de transfert entre sections 44 260,76 44 260,76 

R1 10   820  10222 FCTVA 0,00 2 595,25 

 TOTAL CHAP. 10  - DOTATIONS 0,00 2 595,25 

R1 13   020  1313  Subvention d'équipement département 0,00   

 TOTAL CHAP. 13  - SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 0,00   

 TOTAL INVESTISSEMENT              101 730,62 104 325,87 

   
RECETTES FONCTIONNEMENT BP 2022 Réalisé 2022 

R2 002  020  002   Resultat fonctionnement reporte 89 449,31 89 449,31 

 TOTAL CHAP. 002 - RESULTAT FONCTIONNEMENT REPORTE 89 449,31 89 449,31 

R2 042 7785 Excédent d'investissement transférée au compte de résultat     

R2 042 020 721 Mobilisations Incorporelles travaux en régie     

R2 042  020  777   Q-part des Subvent° d'invest trans au Rt 18 823,80 18 823,80 

 TOTAL CHAP. 042 - ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 18 823,80 18 823,80 

R1 74   820  7478  Participations autres organismes 114 829,00 114 829,00 

 TOTAL CHAP. 74  - DOTATIONS,SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS 114 829,00 114 829,00 

R1 75 7588 Autres produits de gestion courante 0,00   

TOTAL CHAP.75 - AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 0,00   

R1 77 Produits exceptionnels divers 0,00   

TOTAL CHAP, 77 - PRODUITS DIVERS EXCEPTIONNELS 0,00   

 TOTAL FONCTIONNEMENT              223 102,11 223 102,11 

 
LES GRANDES ORIENTATIONS POUR 2023 
 
L’année 2023 sera consacrée : 
 

• A la mise en œuvre des actions du PCAET et de leurs suivis, et pour le Syndicat mixte, le 
lancement du Schéma Directeur des Energies Renouvelables et de Récupération, 

• L’élaboration de supports et synthèses du PCAET, 

• A l’animation de l’InterScot rhodanien et au suivi de la Modification du SRADDET, 
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• A l’animation d’ateliers, réunions, conférences sur la connaissance du Territoire, 

• A la réalisation de l’étude « Consommation foncière 2010/2021 » et à la mise en place d’un 
observatoire foncier, 

• La mise en œuvre de la révision du SCOT, 

• A la mise en œuvre du SCOT opposable auprès des communes et avis sur les documents 
d’urbanisme locaux, 

• Au suivi des Instances et projets partenariaux, 
 
Au niveau du budget 2023, il convient de programmer notamment : 
 

• La finalisation de l’étude PCAET, 

• La réalisation de l’étude « Consommation foncière 2010/2021 » et à la mise en place d’un 
observatoire foncier, 

• Le lancement du Schéma Directeur des Energies Renouvelables et de Récupération, 

• L’organisation d’évènements sur la connaissance du territoire. 
 
 

PREVISIONS BUDGETAIRES 2023 : 
 
EN INVESTISSEMENT : 
 
Les dépenses seront essentiellement constituées  

• Finalisation du règlement de l’étude du PCAET (10 000 €) + réalisation de l’étude 
« Consommation foncière 2010/2021 » et à la mise en place d’un observatoire foncier 
(28000 €) ,  + lancement SD ENR (30 000 €),  

• De l’amortissement des subventions (20 000 €),  
 
Les recettes seront essentiellement constituées  

• Du résultat d’investissement reporté (57 344 €) 

• De l’amortissement des immobilisations (44 260 €) 
 
EN FONCTIONNEMENT 
 
Les dépenses seront composées principalement des dépenses courantes du syndicat mixte : 

• Le chapitre 011 « charges à caractère général » ressort à environ 28 000 € et comprend 
notamment l’assurance des locaux du syndicat mixte pour, les frais d’affranchissement, de 
télécommunication, les reproductions de documents, les déplacements, cotisations,… 

• Le chapitre 012 « charges de personnels et frais assimilés » restera stable (78 000 €) 

• Les dotations aux amortissements (44 260 €), 

• La mise en réserve de la reprise de excédents d’investissement (45 000 €), 
 
 
Les recettes seront composées principalement : 

• De l’excédent de Fonctionnement (92 513 €),  

• De l’amortissement des subventions (18 000 €), 

• Des contributions des membres  
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
Vu l’avis favorable du Bureau syndical du 18 janvier 2023, 
 
 
Le Conseil syndical est invité à formuler ses observations  
 
Le Comité Syndical  
  

• PREND ACTE de la tenue du Rapport d’Orientations Budgétaires pour l’exercice 2023 
 
 
 
 
 
QUESTION 3 : AUTORISATION DONNEE AU PRESIDENT DE SIGNER LE MARCHE RELATIF A LA 
PRODUCTION D’UNE BASE DE DONNEES D’OCCUPATION DU SOL A GRANDE ECHELLE 2D SUR LE 
TERRITOIRE DU SCOT DU BASSIN DE VIE DE CAVAILLON, COUSTELLET, L’ISLE SUR LA SORGUE 

 
Rapporteur : Fabrice LIBERATO - Président 
 

EXPOSE 
 
 

1. Objet de la consultation 

 

La présente consultation a pour objet la production d’une base de données d’occupation du sol à 
grande échelle 2D sur le territoire du SCOT du Bassin de Vie de Cavaillon, Coustellet, l’Isle sur la 
Sorgue. 

 
2. Procédure de consultation 

 

La présente consultation est lancée suivant la procédure de l’appel d’offres ouvert en application des 
articles R. 2123-1, R. 2123-4 du Code de la commande publique. 

 
3. Sélection des candidatures et analyse des offres 

 
Les critères de sélection des offres sont les suivants : 

Prix  

Définition et appréciation du critère : Ce critère est noté selon la formule de notation : 
Note du Prix = (Montant TTC de l'offre la plus basse / Montant TTC de l'offre examinée) x 
Nombre de point de la pondération. 

40/100 

Valeur technique de l'offre appréciée au regard de la fiche technique dument complétée 
et mémoire technique fourni par le candidat  

60/100 

 
2 offres ont été reçues : 
 

• ALISE GEOMATIQUE – 34430 SAINT JEAN DE VEDAS 

• KERMAP – 35510 CESSON SEVIGNE 
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Au vu de l’analyse des offres effectuée par le service, le Bureau syndical a retenu la proposition de 
l’entreprise ALISE GEOMATIQUE, pour un montant de 27 210 € TTC. 
 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 2122-21 6° ; 

• Vu le Code de la Commande publique et notamment ses articles R. 2123-1, R. 2123-4 ; 

• Vu la consultation OCCSOL2023 lancée le 21 novembre 2022 ; 

• Vu l’avis du bureau syndical en date du 18 janvier 2023 ; 

 

Le Comité syndical, 

Délibère, et 
Par 23 voix pour, 0 contre et 0 abstention 

 
 

• AUTORISE Monsieur le Président, ou son représentant, à signer, dans les conditions du 

présent rapport, le marché relatif à la production d’une base de données d’occupation du sol 

à grande échelle 2D sur le territoire du SCOT du Bassin de Vie de Cavaillon, Coustellet, l’Isle 

sur la Sorgue avec l’entreprise ALISE GEOMATIQUE située à SAINT JEAN DE VEDAS (34430) 

pour un montant de 27 210 € TTC ainsi que toute mise au point qui s’avère nécessaire ; 

 

• DIT que les crédits nécessaires seront inscrits aux budgets 2023 et suivants. 

 
 
 
 
 
 

Pour extrait conforme, 
Cavaillon, le 9 février 2022 
 
 

 
 

Fabrice LIBERATO            Florence ANDRZEJEWSKI-RAYNAUD 
Président du Syndicat Mixte                                       Secrétaire de Séance 

 
 

 


